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SST et SRPA – pourquoi la viande suisse est toujours meilleure.  
  

La Suisse dispose d'une législation sévère en matière de protection des animaux.  

C'est bien. Dans le cadre des programmes SST et SRPA basés sur le volontariat, les  

éleveurs suisses sont toujours plus nombreux à dépasser ces standards. C'est mieux.  

Le résultat: l'assurance d'une viande de grande qualité.  

  

SST signifie «systèmes de stabulation particulièrement respectueux des animaux».  

Environ 40% des animaux détenus en Suisse profitent déjà de ces mesures. Parmi elles:  

des logettes avec des matelas de paille compacts, la lumière du jour et une aire de repos  

accessible 24 heures sur 24.   

  

SRPA signifie «sorties régulières en plein air». Environ 75% des animaux présents sur le  

territoire suisse sont détenus selon cette méthode. Concrètement, les bêtes bénéficient de  

26 jours de pâturage par mois en été et 13 jours en hiver, ou en guise d'alternative, d'un  

accès à un secteur d'exercice tout au long de l'année. La taille de la surface de pâturage  

doit garantir une couverture d'au moins 25% des besoins par du fourrage grossier.   

  

Ces deux modes de détention animale sont soumis à des exigences supérieures aux  

prescriptions légales en matière de protection des animaux pour ce qui est du bien-être de  

l'animal. Ceci occasionne des coûts supplémentaires pour les éleveurs. Les prestations  

supplémentaires des éleveurs sont rétribuées d'une part par la Confédération à travers les  

cotisations SST (depuis 1996) et SRPA (depuis 1993), et d'autre part par un prix de vente  

plus élevé des denrées alimentaires issues d'une production particulièrement respectueuse  

des animaux.   

  

En venant manger dans notre restaurant, vous profitez vous aussi du résultat de ces  

méthodes SST et SRPA. Car comme le dit Jürg Danuser de l'Office vétérinaire fédéral:  

«Le bien-être des vaches et des porcs d'engraissement est amélioré grâce à des modes de  

détention respectueux des animaux et assortis de sorties régulières en plein air. Les  

animaux présentent moins de caractéristiques indiquant une détention inadaptée, et ont  

moins besoin de soins médicaux.   



  

Cette diminution du recours aux médicaments représente non seulement un gros progrès  

au service du bien-être des animaux, mais elle agit également contre de possibles  

répercussions négatives sur les produits sous la forme de résidus et de transferts de  

résistance.  

  

Le consommateur peut être certain qu'on lui offre des produits sains, de grande qualité et  

fabriqués en Suisse.»   

  

Plus d'infos sur www.blw.admin.ch, rubrique Thèmes.  

 


